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Yves Martin, 
 

“Les agglomérations urbaines et les zones métropolitaines 
dans le recensement canadien”. *

 
Un article publié dans la revue Recherches sociographiques, vol. 1, no 1, 

janvier-mars 1960, pp. 91-101. Québec : Les Presses de l'Université Laval. 
 
 

Introduction 
 
 
 
 
Notre revue s'est assignée, comme l'un de ses objectifs principaux, l'inventaire 

des sources d'une sociographie du milieu. Parmi ces sources, le recensement ca-
nadien occupe évidemment une place privilégiée. Dans l'article qui suit, où il met 
à profit des recherches qu'il a effectuées lors d'un séjour au Bureau Fédéral de la 
Statistique, Yves Martin ne se contente pas de décrire un aspect du recensement, 
mais il propose des modifications ; il le fait dans des analyses où la signification 
d'une technique gouvernementale et l'inspiration sociologique nous paraissent, à 
la fois, distinguées avec précision et remarquablement conjuguées. 

 
 

Retour à la table des matières
 
La présente étude constitue un essai dévaluation et de reformula-

tion des catégories mises au point par les autorités responsables du 
recensement canadien pour rendre compte de la répartition territoriale 
de la population. 

 
Pendant longtemps, au Canada, on a recueilli et publié les données 

du recensement en tenant compte exclusivement du découpage politi-
que ou administratif de la carte du pays. Pour la première fois, après le 
recensement de 1931, le Bureau Fédéral de la Statistique a établi une 

                                           
*  Version française révisée d'une communication présentée à la Troisième 

conférence fédérale-provinciale sur la statistique économique, Ottawa, 7 octo-
bre 1959. 
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statistique se rapportant à une réalité à laquelle ne correspondait au-
cune définition juridique ; on a, en effet, publié alors des données rela-
tives au volume de la population de certaines "grandes villes" (greater 
cities) canadiennes : l'expression “grande ville” - à laquelle on substi-
tuera plus tard celle de “zone métropolitaine” - désignait l'aggloméra-
tion formée par une ville importante et la banlieue environnante. On a 
depuis lors multiplié les initiatives afin de donner, à travers la statisti-
que du recensement, une image aussi réaliste que possible des nou-
veaux modes de répartition territoriale de la population canadienne. 

 
À la veille du recensement de 1961, il y a lieu, croyons-nous, de 

s'interroger sur la portée de ces divers changements, de soumettre à un 
examen critique les définitions adoptées et de chercher à résoudre les 
problèmes posés par les insuffisances des définitions actuelles. 

 
 

I 
 
 

Retour à la table des matières
 
La notion d'agglomération apparaît pour la première fois, dans la 

statistique canadienne, dans l'une des monographies publiées à la suite 
du recensement de 1931 1. Plus précisément, comme nous l'avons noté 
plus haut, c'est le terme de "grande ville" (greater city) qu'on emploie 
alors pour designer l'ensemble formé par une ville et sa banlieue. De-
puis surtout une vingtaine d'années, soulignaient les auteurs de la mo-
nographie, la population tendait à déborder les limites administratives 
de certains grands centres et à se fixer à la périphérie, sur des territoi-
res ne possédant pas nécessairement le statut juridique de ville ou de 
village. 

 
Dès 1910, on avait reconnu, aux États-Unis, la nécessité d'instituer 

une nouvelle catégorie statistique afin de recueillir des données se 
rapportant à la fois à la population des grandes villes et à celle de leurs 
                                           
1  S. A. CUDMORE et H. G. CALDWELL, "Composition rurale et urbaine de la 

population canadienne", dans : Bureau Fédéral de la Statistique, Recensement 
du Canada, 1931, vol. XIII : Monographies. Ottawa, 1942, pp. 494-496. 
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banlieues. On désigna du nom de "districts métropolitains" ces grou-
pements urbains de fait, utilisant comme guide principal pour en dé-
limiter les contours un critère de densité de la population pris comme 
indice d'urbanisation 2. 

 
Notons que le terme de "district métropolitain" avait à l'origine un 

sens très précis, puisqu'on ne l'appliquait qu'à des agglomérations ou 
la ville centrale comptait une population d'au moins 200,000 habi-
tants ; seules des villes jouant alors effectivement le rôle de métropo-
les dans la société américaine remplissaient cette condition. À partir 
de 1930, tout en conservant le terme de "district métropolitain", on 
étend l'application à toute agglomération comprenant une ville cen-
trale de 50, 000 habitants ou plus et rassemblant au total une popula-
tion d'au moins 100,000 personnes. 

 
Les conceptions américaines ont largement inspiré les propositions 

mises de l'avant par le Bureau Fédéral de la Statistique après le recen-
sement de 1931. À cette date, le B.F.S. a publié des données relatives 
à la population de dix agglomérations canadiennes 3, sans toutefois 
formuler les critères ayant guidé le choix de ces ensembles et la dé-
termination de leur extension territoriale. En fait, les dix cités considé-
rées (a) avaient alors une population de plus de 50,000 habitants et (b) 
étaient entourées de banlieues, définies comme “des collectivités sa-
tellites étroitement associées à la ville centrale sur le plan économique 
ou géographique”. Le sens de cette définition, à la vérité assez vague, 
ressort des descriptions données à propos de chacune des dix agglo-
mérations considérées. Il ne fait pas de doute que, du point de vue de 
la délimitation du territoire formant la “grande ville”, le critère déter-
minant a été l'extension de l'espace urbain bâti (built-up area) ; l'ob-
jectif était d'ailleurs très précisément de fournir un tableau plus ré-

                                           
2  Voir U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, Thirteenth Census 

of the United States, 1910, vol. 1, 73 et suiv. Sur les changements apportés ul-
térieurement à la définition, voir Donald J. BOGUE, Population Growth in 
Standard Metropolitan Areas, 1900-1950. Washington, D.C., Housing and 
Home Finance Agency, 1953, pp. 2-8. 

3  Montréal, Toronto, Vancouver, Winnipeg, Ottawa, Québec, Hamilton, Wind-
sor, Halifax, Saint-Jean, N. -B. 
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aliste des progrès de l'urbanisation, en s'affranchissant, au moins par-
tiellement, des définitions administratives de l'“urbain” et du “rural”. 

 
Le terme de "zone métropolitaine" (metropolitan area) se substitue 

à celui de "grande ville" dans les publications contenant les résultats 
du recensement de 1941. La réalité à laquelle s'appliquent les deux 
termes est toutefois exactement la même : l'agglomération urbaine de 
facto, englobant une ville d'au moins 50,000 habitants et la banlieue 
qui l'entoure. Le recensement de 1941 constitue seulement un point de 
départ, en ce qui concerne la statistique canadienne des grandes ag-
glomérations. Un bulletin spécial rassemble, en effet, quelques ta-
bleaux décrivant certaines caractéristiques de la population des zones 
métropolitaines considérées comme des entités distinctes 4. 

 
Le recensement de 1951 attache une importance toute particulière 

à la statistique relative aux zones métropolitaines du pays, ainsi que le 
démontre l'abondance des renseignements compilés et publiés pour 
chacun des ensembles constituant cette catégorie 5. Une telle initiative 
paraissait amplement justifiée par l'accélération du processus de 
concentration de la population au cours de la période 1941-1951. La 
statistique des zones métropolitaines prend d'ailleurs une signification 
nouvelle, puisqu'elle devient l'un des éléments essentiels de la révision 
alors proposée au sujet de la définition de la population urbaine. Aux 
recensements antérieurs à celui de 1951, on considérait comme ur-
baine la population résidant à l'intérieur des limites des cités, des vil-
les et des villages légalement constitués, quelle que fût leur impor-
tance numérique ; tout le reste de la population formait la catégorie 
rurale. Au recensement de 1951, la population urbaine comprend, en 
premier lieu, toutes les personnes qui résident dans des cités, villes ou 
villages de 1,000 habitants et plus, quel que soit par ailleurs leur statut 
administratif du point de vue des législations provinciales relatives à 
l'érection civile des corporations municipales. La population urbaine 

                                           
4  B.F.S., Huitième recensement du Canada, 1941, “Population des "grandes" 

cités par sexe, âge, origine, religion, etc.”, Bulletin A-13, 18 p. 
5  Voir B.F. S., Neuvième recensement du Canada 1951 et la série des bulletins 

donnant les “Caractéristiques de la population et du logement par secteur de 
recensement” pour la plupart des zones métropolitaines (Bulletins CT-1 à CT-
15). 
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comprend, en second lieu, toutes les personnes qui résident dans l'un 
ou l'autre secteur des zones métropolitaines de recensement, même s'il 
ne s'agit pas d'une localité comptant 1,000 habitants. 

 
Quant à la définition de la “zone métropolitaine”, le texte demeure 

toutefois peu explicite. On s'en tient à l'énoncé suivant : 
 
"Pour les besoins du recensement, des zones métropolitaines ont 

été établies pour les groupes d'agglomérations urbaines du Canada qui 
sont en rapport étroit du point de vue économique, géographique ou 
social" 6. 

 
 
Les critères de délimitation ne sont pas du tout indiqués. L'absence 

de règles bien établies explique les variations qu'on peut observer dans 
l'application de la notion. Telle zone métropolitaine (e.g., Edmonton) 
correspond assez exactement à un territoire urbain occupé de façon 
continue (built-up area), tandis que telle autre (e.g., Québec) englobe 
plusieurs municipalités peu densément peuplées mais reliées fonc-
tionnellement à la ville centrale. 

 
On s'éloigne encore davantage de la zone métropolitaine conçue 

comme agglomération quand, au recensement de 1956, pour des rai-
sons de commodité, on décide d'inclure dans les zones métropolitai-
nes, là où il y a lieu, des municipalités rurales complètes et non plus 
seulement les secteurs densément peuplés de telles subdivisions admi-
nistratives. 

 
Notons que le recensement de 1951 présente aussi des données re-

latives à une nouvelle catégorie d'agglomérations ; cette catégorie 
comprend les “groupes urbains où la population de la plus grande 
subdivision constituée est de plus de 25,000”. Pour désigner ces en-
sembles, on emploie l'expression “autres zones urbaines importantes” 
(recensement de 1951) ou “autres grandes agglomérations urbaines” 
(recensement de 1956). 

 

                                           
6  B.F.S., Neuvième recensement du Canada, 1951, Vol. I, "Introduction", XIV. 
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L'examen du contenu de la catégorie des zones métropolitaines, 
dans le recensement canadien, révèle donc, comme nous venons de 
l'observer, un manque d'uniformité quant aux règles suivies dans cha-
cun des divers cas particuliers. Nous pouvons aussi souligner, par ail-
leurs, les problèmes posés par l'utilisation même de la notion de mé-
tropole. Entendu en un sens strict, le terme de "métropole" suggère 
l'idée de prédominance, de direction ou de contrôle, et la réalité qu'il 
évoque est celle d'un centre urbain jouant un rôle dominant dans le 
processus d'intégration et de structuration d'un territoire et d'une socié-
té donnés. 

 
La définition des "zones métropolitaines de recensement" ne tient 

pas compte de ces implications de la notion de métropole, du moins 
de façon explicite et rigoureuse. Pour les fins du recensement, on 
considère comme "métropolitaine" une zone englobant (1) une ville 
centrale ayant une population d'au moins 50,000 habitants, et (2) les 
banlieues de cette ville centrale. Certaines agglomérations peuvent 
ainsi, d'une part, jouer effectivement le rôle de métropoles sans pour 
autant faire partie de la catégorie des zones métropolitaines, à cause 
de l'absence de banlieues : c'est, par exemple, le cas de Regina, Sask. ; 
d'autre part, certaines agglomérations auxquelles la présente définition 
s'appliquerait pourraient difficilement être considérées, du point de 
vue de leurs fonctions, comme des ensembles métropolitains (e.g., 
Oshawa et Brantford, en Ontario). 

 
Par définition, toutes les personnes résidant dans l'un ou l'autre sec-

teur d'une zone métropolitaine font partie de la population urbaine du 
Canada. Cette règle se justifie sans doute si l'on interprète la distinc-
tion entre l'urbain et le rural du point de vue du mode de vie et des 
caractéristiques sociales et économiques de la population. On voit mal 
comment, de ce point de vue, on pourrait tracer une ligne de démarca-
tion entre les divers secteurs d'une zone métropolitaine. De toute ma-
nière, pour autant que l'on considère le mode de vie et les caractéristi-
ques socio-culturelles de la population, l'opposition entre l'urbain et le 
rural a beaucoup perdu de sa signification traditionnelle. Comme le 
suggère Duncan 7, la distinction ne peut avoir de sens, aujourd'hui, 
                                           
7  Otis Dudley DUNCAN, "The Measurement of Population Distribution", Po-

pulation Studies, 11, 1, juillet 1957, 38. 
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dans nos sociétés, que si elle se rapporte spécifiquement à des types 
de répartition de la population dans l'espace plutôt qu'aux caractéristi-
ques de la population. En fait, d'ailleurs, la définition de la population 
urbaine adoptée à l'occasion du recensement de 1951 marque un pas 
dans cette direction, dans la mesure ou elle stipule que la densité de la 
population (1,000 personnes par mille carré, en l'occurrence) peut 
constituer un critère déterminant du caractère urbain d'une localité. À 
l'intérieur des zones métropolitaines, on observe une grande diversité 
quant aux modes de répartition de la population ; si l'on acceptait le 
point de vue que nous venons d'exposer, il ne conviendrait donc pas 
d'inclure indistinctement toute la population des zones métropolitaines 
parmi la population urbaine du pays. 

 
Revenons, pour clore cet examen critique, sur la notion d'agglomé-

ration. Nous avons vu comment on a cherché à suppléer aux insuffi-
sances des catégories administratives en instituant de nouvelles caté-
gories de recensement : "zones métropolitaines", "autres grandes ag-
glomérations urbaines" d'une part ; "centres urbains non constitués" 
(i.e., localités non constituées en corporations urbaines mais où la 
densité de la population atteint 1,000 personnes par mille carré), d'au-
tre part. La mise au point de séries statistiques relatives à des agglo-
mérations urbaines de fait a constitué un progrès, incontestablement ; 
mais on pourrait définir de façon encore plus réaliste la population 
urbaine du pays, si l'on tenait compte de toutes les agglomérations de 
fait, indépendamment de leur dimension. À côté des zones métropoli-
taines et des autres grandes agglomérations urbaines, il existe, en ef-
fet, bon nombre de groupements urbains de fait (e.g., Welland, Ri-
mouski, etc.) qu'on pourrait considérer comme tels dans les compila-
tions et les publications concernant les zones urbanisées du pays. Une 
telle façon de procéder aurait, en outre, l'avantage de donner toute leur 
signification aux classifications des groupements urbains "selon leur 
importance numérique". 8

                                           
8  Voir, à ce propos, B.F. S, Recensement du Canada, 1966, 1, tableau 12 (à titre 

d'exemple). 
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II 
 
 
La solution des problèmes soulevés dans la première partie de cette 

étude exige, croyons-nous, plus que de simples retouches aux défini-
tions sur lesquelles s'appuie actuellement la statistique des zones mé-
tropolitaines et des agglomérations urbaines. C'est dans cette perspec-
tive que nous suggérons ici de substituer aux catégories existantes 
deux nouvelles catégories : “agglomérations urbaines” , d'une part ; 
“régions métropolitaines” , d'autre part (nous parlerons de “régions 
métropolitaines” seulement pour éviter toute confusion avec les zones 
métropolitaines telles qu'elles existent présentement ; l'expression 
“zones métropolitaines” correspondrait peut-être plus exactement à la 
réalité que nous décrirons plus loin). 

 
Il nous faut indiquer, à ce point, que nos propositions s'inspirent 

pour beaucoup d'une minutieuse analyse des solutions adoptées aux 
États-Unis, lors du recensement de 1950, pour résoudre des problèmes 
tout à fait semblables à ceux qui se posent chez nous. En 1950, aux 
États-Unis, on a substitué aux "districts métropolitains" de nouvelles 
unités territoriales appelées standard metropolitan areas ; par ailleurs, 
on a englobé certaines agglomérations urbaines de fait dans une nou-
velle catégorie de recensement, celle des urbanized areas. Ceux qui 
sont familiers avec le recensement américain noteront plusieurs points 
de ressemblance mais aussi certaines différences entre nos suggestions 
et les mesures adoptées aux États-Unis en 1950. 

 
 

AGGLOMÉRATIONS 
 
 

Retour à la table des matières
 
Comme nous l'avons déjà observé, la subdivision traditionnelle de 

la population en deux catégories, l'une "urbaine" et l'autre "rurale", 
devient de moins en moins significative, Si, pour les fins du recense-
ment, on juge bon de retenir la distinction entre l'urbain et le rural, il 
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faudra la considérer comme se rapportant essentiellement aux modes 
de répartition de la population sur le territoire. 

 
Pour rendre compte des modes de répartition spatiale de la popula-

tion, on pourrait distinguer deux grandes catégories d'unités territoria-
les les "agglomérations", d'une part, et les territoires ruraux, d'autre 
part. 

 
La notion d'agglomération, dans ce contexte, serait une notion gé-

nérale désignant tout territoire où la densité de la population atteint, 
par exemple, 1,000 habitants par mille carré et toute localité urbaine 
constituée ayant une population de 1,000 habitants ou plus. La ligne 
de démarcation entre la population urbaine et la population rurale, ou 
plus exactement entre les zones d'habitat concentré et les zones d'habi-
tat dispersé, est fixée ici à 1,000 habitants (soit environ 250 familles). 
Il s'agit évidemment d'un chiffre arbitraire, dont le choix se justifie 
surtout pour des raisons d'ordre pratique. On ne pourrait pas, sans 
augmenter substantiellement le coût du recensement, s'attacher à 
considérer séparément de trop petites agglomérations ; d'ailleurs, plu-
sieurs des données qu'on recueillerait ainsi ne seraient pas statistique-
ment significatives (ce serait le cas, en particulier, des renseignements 
recueillis sur la base d'un échantillon). Nous proposons, par ailleurs, 
de considérer comme agglomération urbaine toute localité possédant 
le statut juridique de cité, ville ou village, et comptant au moins une 
population de 1,000 personnes, quelle que soit l'étendue de son terri-
toire. Idéalement, il serait souhaitable d'appliquer, de manière uni-
forme en tous les points du territoire, la règle de densité, mais, en pra-
tique, ce serait irréalisable. Ainsi, dans le cas de municipalités urbai-
nes comptant 1,000 habitants mais dont la superficie dépasse un mille 
carré, il faudrait prévoir deux séries de statistiques, l'une relative au 
territoire où la population est agglomérée, l'autre pour l'ensemble de la 
municipalité ; ce serait rendre inutilement plus complexe et plus coû-
teuse l'entreprise du recensement. 

 
Deux ou plusieurs territoires contigus, où les règles énoncées plus 

haut s'appliqueraient, formeraient une seule agglomération. Une loca-
lité urbaine constituée de 1,000 habitants ou plus formerait, comme 
telle, une agglomération, ou bien elle ferait partie d'une plus grande 
agglomération ; de la même façon, tout territoire non constitué où la 
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densité de la population atteint 1,000 personnes par mille carré forme-
rait une agglomération ou bien ferait partie d'une agglomération plus 
vaste. 

 
La catégorie des "agglomérations" comprendrait donc plusieurs ty-

pes de groupements urbains : 
 
1) des agglomérations ne débordant pas les limites administratives 

de cités, de villes ou de villages (e.g., Rivière-du-Loup, Sainte-
Anne-de-la-Pocatière) ; 

 
2) des agglomérations non constituées en corporations municipa-

les (e.g., Kirkland Lake) ; 
 
3) des ensembles comprenant un centre urbain constitué et la ban-

lieue environnante (e.g., Sherbrooke, Drummondville, Rimous-
ki) ; 

 
4) des ensembles comprenant une grande ville centrale et les loca-

lités satellites environnantes (e.g., zones urbanisées de Mon-
tréal, de Toronto, de Québec, etc.) ; 

 
5) des conurbations, comme celle que forment les villes de Chi-

coutimi, Jonquière, Kénogami, Arvida, Chicoutimi-Nord, etc.. 
 
La population de l'ensemble des agglomérations constituerait la 

population urbaine totale du pays. Par “population urbaine”, il faudrait 
entendre, rappelons-le, la population des zones d'habitat concentré, et 
rien de plus. Il s'agirait strictement d'une catégorie statistique, non pas 
d'une catégorie sociologique. Le recensement fournirait ainsi des don-
nées précises et rigoureusement établies sur la dimension des collecti-
vités ; pour le sociologue, il serait dès lors possible d'utiliser directe-
ment cette variable pour la mettre en rapport avec les divers éléments 
de la structure sociale, dans des analyses visant à discerner les diffé-
rences sociales liées à la diversité des modes de répartition de la popu-
lation 9. 
                                           
9  Nous songeons ici à des études comme celle de Duncan et Reiss, à propos des 

localités américaines ; voir Otis Dudley DUNCAN et Albert J. REISS, Jr. , 
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RÉGIONS MÉTROPOLITAINES 
 
 
 

Retour à la table des matières
 
Dans sa thèse sur “la structure de la région métropolitaine” 10, Do-

nald J. Bogue a montré que, même si la zone d'influence des métropo-
les peut s'étendre à de grandes distances au-delà de l'espace bâti de 
façon continue, on peut reconnaître une aire d'influence plus immé-
diate, une aire de participation directe, quotidienne, à l'activité de l'ag-
glomération métropolitaine. Cette aire constitue une réalité socio-
économique spécifique dont on a reconnu officiellement l'existence 
aux États-Unis en établissant, pour les fins du recensement, les stan-
dard metropolitan areas 11. 

 
Telle que nous l'envisageons, la “région métropolitaine” corres-

pondrait assez exactement à l'unité territoriale que désigne, aux États-
Unis, l'expression standard metropolitan area. Une région métropoli-
taine engloberait, à part le centre métropolitain lui-même, le territoire 
qui constitue la zone d'influence immédiate de ce centre, c'est-à-dire le 
territoire environnant où la population résidente participe quotidien-
nement à l'activité de l'agglomération métropolitaine. 

 
Le premier problème qui se pose ici est celui du choix des centres 

ou des agglomérations qu'il y aurait lieu de considérer comme des mé-
tropoles, au sens strict du terme. 

 
Quels seraient les critères d'un tel choix ? On peut résoudre ce pro-

blème, à notre avis, de deux façons : 
                                           

Social Characteristics of Urban and Rural Communities, 1950, New York, 
John Wiley & Sons, 1956, 421 p. (Census Monograph Series). 

10  Don J. BOGUE, The Structure of the Metropolitan Community, Horace H. 
Rackham School of Graduate Studies, University of Michigan, 1950, 220 p. 

11  Voir Donald J. BOGUE, Population Growth in Standard Metropolitan Areas, 
1900-1950, Washington, D.C., Housing and Home Finance Agency, 1953, 4-
7. 
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1) Le statut de métropole pourrait être attribué à une localité ou à 

une agglomération 
 

- comptant une population d'au moins 50,000 habitants 
- et jouant le rôle de centre d'une région économique. 

 
Cette façon de procéder supposerait l'existence d'un système bien 

établi de "régions économiques" à l'intérieur du pays. 
 
2) Le caractère métropolitain d'une agglomération serait déterminé 

exclusivement à partir de critères d'ordre quantitatif. Dans ce cas, on 
considérerait comme métropole une agglomération comptant au moins 
50,000 habitants et formant, avec sa zone d'influence immédiate, un 
ensemble d'au moins 100,000 habitants. Moins satisfaisante sur le 
plan théorique, cette seconde solution présente moins de difficultés 
que la première, du point de vue de l'application. 

 
Le second problème à envisager se rapporte à la délimitation des 

régions métropolitaines. 
 
Conformément à la définition proposée plus haut, le travail de dé-

limitation consisterait à fixer les limites de la zone d'influence immé-
diate des agglomérations métropolitaines. Il s'agirait, il est à peine be-
soin de le souligner, d'une tâche extrêmement complexe. Les remar-
ques qui suivent ne constituent que des indications très générales 
quant à certains aspects de la méthode à suivre pour procéder à la dé-
limitation du territoire des régions métropolitaines. 

 
Afin de permettre la mise au point de séries statistiques couvrant 

de longues périodes, il y aurait lieu d'adopter comme règle que les ré-
gions métropolitaines seraient formées d'unités territoriales déjà utili-
sées en tant que divisions ou subdivisions de recensement. 

 
Puisque la statistique des régions métropolitaines devrait servir des 

fins générales, et non pas seulement les fins de tel ou tel groupe parti-
culier (analystes du marché, administrateurs, sociologues, etc.), on 
conçoit qu'il serait nécessaire, au stade de la délimitation, de s'appuyer 
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sur l'examen cohérent d'un ensemble complexe de facteurs. Parmi les 
principaux facteurs, nous pouvons mentionner les suivants : 

 
- la structure du réseau des transports et communications et 

l'étendue de l'“aire des déplacements quotidiens” (commuting 
area) autour de l'agglomération métropolitaine ; 

 
- la répartition de la population, étudiée en fonction des modes 

d'utilisation du sol ; 
 
- la structure des occupations, compte tenu du lieu de travail (à 

notre sens, on devrait attacher une importance toute particulière 
à cette analyse de la structure des occupations) ; 

 
- on devrait aussi tenir compte de la définition que donneraient de 

la région métropolitaine les autorités locales de même que les 
organismes locaux. 

 
Nous ne croyons pas devoir chercher à élaborer davantage, pour le 

moment, nos suggestions. Il y aura intérêt à pousser plus loin nos étu-
des seulement une fois que ces premières propositions auront été 
soumises à l'appréciation critique de ceux qui se préoccupent de la 
qualité du recensement canadien en tant que source de documentation 
essentielle à la recherche économique ou sociale. 

 
 
Yves MARTIN 
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